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LES MERVEILLES DE Lfl SCIENCE 
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principes 
De toutes le» conquêtes que le génie de 

l'Homme a faites sur les. forces de la Nature, 
la Télégraphie Sans Fil est une de celles qui 
apparaissent comme tenant le plus du merveil- 
leuirs. Transmettre la pensée à dos distances 
pratiquement illimitées, à travers l'espace, sains 

.«ue«n support matériel, n'y a-t-il rien de plus 
propre à confondre l'esprit. 

Comment, paT quels moyens la science mo- 
derne est-elle arrivée à ce résultat ? Par quel 
prodigieux enchaînement de phénomènes a-t- 
elle réalisé cette mervieile. ? C'est ce que nous 
aJ.lon=- expliquer le plus simplement qu'il est 
possible en une telle matière qui touche à ce 
que l'univers  a de   plus mystérieux. 

Toute l'explication dé la T. S. F. repos*- sur 
une expérience que chacun de nous a pu faire 
et qui consiste à jeter une pierre dans l'eau. 
Dès que l'eau au repos a été touchée par la 
pierre, des ronds se forment autour du point 
de chute, ronds qui vont en «'étendant jusqu'à 
urne -lr*s grande dislance. Une observation plus 
aUentative permet de se rendre compte — par 
exemple si un bouchon flotte à la surface de 
l'eau — que leç ronds ne déplacent pas l'eau et 
consistent simplement em un mouvement de 
l'eau de bas. en haut et de haut en bas. L'eau, 
en un mot, ne fait qu' « onduler »-et-la chute 
de la pierre a déterminé chez elle un phé4b- 
mène d'  « ondulation  ». 

Les choses ne se pa-ssenl pas autrement dans 
l'espace où nous vivons comme les poissons vi- 
vent dans l'eau. L'univers sans bornes, l'espace 
infini où gravitent les aMres est rempli d'un 
fluide extçèm'eimeint léger et ténu que l'on 
nomme « éther », , (-rien de commun avee 
l'éther des pharmaciens). Il nous entoure, il 
baigne tous les objets, il remplit, tous les vides 
qui existent entre les particules les plus pelites, 
(es atomes, qui constituent la matière. Il est 
le « milieu » au .sein duquel se meut tout ce 
qui  existe. 

Si l'on parvient U éhra-nlpT on un point quel- 
conque cet ith«r, il se mettra à onduler tout 
comme l'eau ondule au choc d'urne pierre et 
•es ondulations se propageront connue les 
ronds sur  la  surface d'un  étang. 

Tout le pi-oblème se ramène donc à trouver 
le moyen d'ébranler l'éther par un choc ap- 
proprié et de recueillir, à distance, les ondula- 
tions j^odùites par ce choc comme le bouchon 
qui se soulève indique le passage des ondula- 
tions de. l'eau. 

Ce choc, c'est l'étincelle électrique . qui. 3e 
provoquera. 

Toul le monde connaît les appareils avec les- 
quels, sur .les champs de foire, certains indus- 
triels électrisent pour deux sous les amateurs 
d'émotions fortes. Le courant électrique tsaçoadé 
qu'Us produisent est assez faible, mais il est à 
une tension fort élevée et si au lieu de confier 
aux amateurs les deux poignées qui sont reliées 
à la bobine, source d'électricité, on les rappro- 
chait l'une de l'autre, on observerait de petites 
étincelles. Ce sont ces étincelles qui ont la 
propriété d'ébranler l'éthe'r et. d'y déterminer 
d^s ondulations. Pour en accentuer l'effet, pre- 
nons une bobhie plus forte et tandis que nous 
relions une des poignées au sol. attachons à 
l'autre une tige de. fer qui se dressera en l'air : 
elle constituera l'antenne sur laquelle se con- 
centrera l'effet de la décharge électrique, et 
autour de laquelle rayonneront les ondulations 
de l'éther. 

Nous avons constitué ainsi un poste émetteur 
de T. S. F. Tout poste émetteur se compose 
donc, en principe, d'un générateur de courant 
à haut* tension et haute fréquence, d'un écla- 
teur (entre les "pôles duquel éclatent les étin- 
celles'), d'une mise à la terre, et d'une an- 
tenne. 

Les ondes ainsi produites »? succèdent dans 
l'espace comme nos ronds dans l'eau. Elles ont 
la propriété de produire de l'électricité dans 
tous les corps métalliques qu'elles rencontrent 
et, si elles trouvent sur leur chemin une tige 
de fer reliée au -sol, cette lige de fer est, au 
passage de chaque onde, parcourue par un. 
courant électrique. C'est de cette propriété 
qu'on a tiré parti pour construire les récepteurs 
de T. S. F. Ces-récepteurs, réduitsà leur plus 
simple expression, comprennent une tige métal- 
lique (ani?nne), un redresseur de courant (dé- 
tecteur), un téléphone et une prise de terre. 

Chaque fois qu'une onde rencontre l'antenne, 
un courant parcourt le poste et traverse le té- 
léphone qui fait entendre un son. Ainsi est dé- 
celé à l'oreille le passage d'une onde appelée 
« hertzienne », du nom du physicien Hertz, qui 
a étudié le phénomène. 

Tel est le principe sur lequel repose tout le 
secret de la T. S. F. 

Voyons maintenant comment on réalise pra- 
tiquement   l'utilisation   des   ondes  hertziennes. 

Des ipostée énwetteurs, comme des postes ré- 
cepteurs, construits aussi simplement que nous 
l'avons indiqué pour expliquer la théorie, ne 
vaudraient pas grand chose en pratique. Les 
travaux de l'Italien Marconi et du Français: 
Branly, ont fait accomplir à la technique du: 

sans-fil de rapides et immenses progrès- Ils ont 
résolu 4e problème de produire et de recevotb 
des ondes, d'une pai t assez puissantes pour se 
propager très loin et d'autre pari, modifiables 
à volonté pour assurer, tout au moins partiel- 
lement,  l'indépendance   des communications. 

Les ondes puissantes, produites par des chocs 
vigoureux de l'éther sont obtenues par des gé- 
nératrices de courant, train s formateurs et alter- 
nateurs, à grands puissance. Les é*Uncelk-s qui 
jaillisent entre les extrémités des éclateurs «ont 
de vér-tubles éclairs et 'es voisins des grands 
postes entendent des orages en miniature lors- 
que ces postes fonctionnent. Plus ie courant 
qui produit l'étincelle est puissant et plus 'l'an- 
tenne est haute et étendue, plus fies ébranle- 
ments de l'éther sont intenses et plus le poste 
porte loin. C'est ainsi que la Tour Eiffel, avec 
son incomparable antenne de 3oo mètres, peut 
se faire entendre à travers Tes océans, jusqu'en 
Amérique, et jusqu'au cœur même de l'Afrique. 

Mais une objection s'est déjà présentée sans 
doute dans l'esprit du lecteur : si plusieurs pos- 
tes émetteurs travaillent en même temps, leurs 
ondes viendront indistinctement frapper les an- 
tennes des récepteurs et il ne sera pas possible 
de- démêler les émissions les unes des autres. 
Ce « débrouillage » a été cependant rendu pos- 
sible par les travaux des savants dont nous par* 
Ions plus haut et qui ont conduit à la « synto- 
nisation » des postes en modifiant à volonté la 
qualité des ondes. En effet, si les ondulations 
hertziennes se propagent avec la même .vitesse 
que ceile de la lumière (Soo.ooo kilomètres à 
la seconde), elles peuvent être très différentes 
par leur amplitude. C'est à dire, pour en re- 
venir à notre comparaison des ronds dans l'eau, 
que les vallonnements ondulatoires peuvent être 
plus ou moins amples et se distancer plu» ou 
•moins les uns des autres. Cette amplitude s'ap- 
pelle la longueur d'onde. 

Or, on a découvert que Ja «longueur des ondes 
hertziennes peut varier selon la longueur de 
l'antenne. Il suffit donc de faire varier cette 
longueur pour faire varier l'amplitude des oh- 
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A LA CHAMBRE: 

La Discussion 
des Budgets 
Notre marine marchande* 
:-: doit être améliorée. :-: 

Paris, io jnin. — La séance est ouverte à 
9 heures 4o, sous la présidence de M. LEFEB- 
VRE DU PREY. 

La Chambre discute le budget de la deuxième 
section des travaux publics (ports de la marine 
marchande  et pêche). 

M. DIOR, rapporteur, étudie ia flotte d'Etat 
et estime que de nombreuses améliorations 
pourraient être apportées. 

L'orateur fait ensuite un exposé très complet 
des dispositions actuelles de la marine mar- 
chande. Il ' se déclaie partisan de la création 
d'un ministère spécial «pour celle-ci. H promet 
à la Chambre de déposer prochainement un 
projet détaillé dormant satisfaction aux inscrits 
et réglant en leur faveur la question des pen- 
sions. 

La question   du  compte spécial   est   réservée. 
Répondant aux observations de M. BARTHOU, 

M. BIGNON déclare à la Chambre que i5o.ooo 
tonnes livrées en réparations par l'Allemagne 
ont été accordées à la France pour aller aux 
armateurs qui ont subi des dommages de 
guerre. 

Après quelques paroles favorables aux, arma- 
teurs qui ont fait ton» leur devqjr et à la flotte 
de l'Etat, qui, d'après l'exposé du sous-secré- 
taire d'Etat, compte déjà i million 5oo.ooo 
tannes. M, BfGNOrï cède la parole à M. RIS, 
qui revient à la question du compte spécial et 
reproche à BOUYSSON de n'avoir pas fait admi- 
nistrer la flotte de l'Etal pur des per. on nés com- 
pétentes. 

Après quelques mots de M. BARTHOU sur la 
question des navires allemands qui trafiquent 
sous paviMom hollandais, la suite du débat est 
Tenvoyée à l'après-midi. 

Des crédits sont relevés 
A, la séance de l'après-midi, on reprend la 

discussion du  budget  de  la marine marchande. 
Répondant à M. CANDACE, M. LE TROC- 

QUER affirme qu'il est résolu à assurer des ser- 
vices réguliers entre la France et les colonies. 

•A ce sujet. dit-il, les conférences entre fle gou- 
vernement et les armateurs paraissent devoir 
aboutir. 

Les chapitres I  à 22 sont adoptés. 
La- commission et le gouvernement acceptent 

au chapitre a3 (encouragement aux pèches ma- 
ritimes: 3.077.000 francs), un relèvement de 
-crédit de 00.000 francs pour subventionner la 
Société d'Océanographie pour la destruction des 
bélugas. Les chapitres suivants sont adoptés 
jusqu'au 3a. Sur lie chapitre 33 (subvention au 
service maritime du Brésil et de la Plata : 
tî.ioo.ooo francs), M. SliMPE obtient de M. 
BROUSSE la promesse'd'une nouvelle conven- 
tion pour roai. dams le-but d'améliorer nos re- 
lations avec  l'Amérique  dû* Sud. 

Le chapitre. 36 ' (ports maritimes,* travaux : 
37.000.000) est adopté avec un relèvement 'de 
crédit  de   a.5oo.ooo francs. 

Les 'chapitres suivants sont relatifs aux pha- 
res, relèves et signaux, il* sont également adop- 
tés avec un crédit de 5.i3o.ooo francs au lieu 
de 3.I30.000 francs. 

Le chapitre relatif à l'exploitation en régie 
des formes de radoub est pareillement, porte de 
700.000 francs à 1.130.000 francs et les der- 
niers chapitres du budget ordinaire de la ma- 
rine   marchande sont adoptés. 

Pour le budget extraordinaire, M. BROUSSE 
accepte un relèvement die. ia.5oo.ooo francs. Les 
derniers chapitres du budget extraordinaire 
sont adoptés. 

On arrive au budget de la première section 
du ministère des Travaux publics (ports mari- 
times)0. Les chapitres 5a à £>7 sont adoptés avec 
promesse de M. LE TROCQUER de donner sa- 
tisfaction aux officiers et maîtres du service de 
maritime. 
L'instruction publique a besoin 

de nouvelles directives 
M. AVRIL déplore la pénurie prochaine de 

professeurs et réclame la diffusion de l'ensei- 
gnement dans les' campagnes. 11 termine par 
un éloquent appel à l'union sacrée en matière 
d'enseignement. 

Après lui, M. HERRIOT développe les argu- 
ments -de son rapport sur 4'enseignement pu- 
blic et réclame la prolongation de la scolarité 
primaire jusqu'à   l'âge de  ii  ans. 

M. HERRIOT réolame pour la dignité et d'in- 
dépendance des instituteurs, que ceux-ci soient 
dorénavant nommés par les recteurs au lieu de 
l'être par les préfets. 

L'orateur réclame également te rétablisse- 
ment du concours général entre les lycées. I) 
demande au gouvernement dé consentir, sur 
un budget de 30 milliards, un crédit de 8 mil- 
lions pour la  gratuité de l'enseignement. 

M. HERRIOT, après avoir parlé chaleureuse- 
ment en faveur du développement de l'ensei- 
gnement supérieur, termine en invitant. l'Etat 
à se montrer mieux averti en ne décourageant 
pas les initiatives privées. 

M. REBERTI, président de la commission des 
finances, fait connaître que la commission ne 
s'oppose pas à ce que demain après-midi la 
Chambre discute l'interpellation sur la situa- 
tion des mutilés, mais il demande à la Cham- 
bre de siéger samedi matin et soir, et tous les 
jours de la semaine prochaîne. 

La suite du débat est renvoyée à demain 

Nouvelles Prorogations des Loyers 
0000000000000 

Le Gouvernement va déposer un projet de loi pour 
réfréner lez appétits de propriétaires trop voraces. 

000000000000 
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l'antenne un ou deux cents mètres de fil isolé 
enroulé autour d'une bobine. Un curseur mo- 
bile le long die la - bobine permet de prendre 
le nombre  de tours die fils que l'on  désire. 

On a pu, par des procédés qu'il serait trop 
long de décrire, mesurer la longueur des on- 
des hertziennes. Ellie est de l'ordre du mètre- 
En faisant varier la longueur de l'antenne au 
moyen de la bobine, appelée « bobine de self 
induction », on peut faire varier l'amplitude de 
l'oscillation, autrement dit sa longueur d'onde, 
de 3oo mètres à  10 ou 13  kilomètres. 

Si on munit l'antenne du poste récepteur 
d'une bobine de self du même genre permet- 
tant de faire varier sa longueur, on pourra 
recevoir différentes ondes dont la longueur sera 
en rapport avec celle de l'antenne. 

On comprend dès lors facilement ie ■ méca- 
nisme de la syntonisation. Si ur poste émet des 
ondes de 1.000 mètres, seuls les postes récep- 
teurs dont l'antenne sera « accordée » pour 
1.000 mètres, les percevront. Toutes les ondes 
ayant une autre" longueur laisseront l'antenne 
indifférente. 

Ainsi, lorsqueïa Tour Eiffied « teavsâJte » sur 
i.aoo jiètres, les postes de Lille, qui se met- 
tent sur cet accord entendront la Tour sans 
être gênés par les radiogrammes émis sur 600 
mètres par Dunkerque, par exemple. Inverse- 
ment, s'ils «'accordent sur 600 mètres, .ils ne 
seront pas gênés par les émissions de la'Tour. 

Voici donc, simplement résumé, tout ce, qu'il 
fout savoir pour comprendre les phénomènes 
utilisés par la T. S. F. Nous verrons, dans un 
autre article, à quelles ' applications pratiques 
adonné lieu l'utilisation des ondes hertriennes, 
en  télégraphie, télémécanique   et  téléphonie. 

«. «ou» 

Les prorogations stipulées par les lois du g 
mars 1918, du a5 octobre 1919 et du 4 mai der- 
nier, viendront à échéance le 34 octobre 1921, 
deux ans après la date officielle du décret de 
cessation  des   hostilités. 

Jusque là, les locataires ayant signifié à leur 
propriétaire, par ministère d'huissier, leur in- 
tention de garder leur logement, pourront y 
rester aux conditions arrêtées au moment de la 
location verbale ou écrite, sans craindre aucune 
augmentation de prix et sans souci de congé ou 
d'ex puis ion. 

Le .bailleur demeure soumis à toutes les obli- 
gations prévues au contrat et lé bénéfice de la 
loi invoqué, dans les formes prescrites, par les 
locataires, ne saurait l'en dispenser d'aucune. 
Si par hasard, il s'y refusait ou négligeait de 
les remplir, les intéressés peuvent porter, sans 
frais, leurs réclamations devant la Commission 
cantonale et demander une exonération, en rap- 
port avec le dommage subi par suite des -agis- 
sements du  propriétaire. 

Toutes les clauses du bail primitif restent 
entières jusqu'au 20 octobre 1931, pour tous les 
locaux à usage d'habitation. 

Bien des contestâtionis, des expulsions, de 
sensibles augmentations du prix des loyers sont < 
à prévoir, dès l'expiration du délai légal des 
prorogations, si d'efficaces mesures ne sont pas 
prises pour garantir les locataires contre d'ex- 
cessives et rapaces   exigences, 

A arrimés de sentiments rien moins que bien- 
veillants et. se jugeant peut-être lésés dans leurs 
intérêts par les dispositions des lois actuelles 
sur les loyers, beaucoup de propriétaires vou- 
dront se rattraper du temps perdu et feront. 
monter. leurs prétentions' à des hausses vertigi- 
neuses. 

La mentalité capitaliste est connue pour avoir 
fait ses preuves, souvent cruelles et toujours 
marquées d'un cupide égoïsme, en de 'tsop 
nombreuses  circonstances. 

Sa psychologie farouche rient d;êtrc 'établie, 
dans toute sa crudité repoussante, non pas dans 
un meeting révolutionnaire, mais sur les bancs 
de   La   Chambre. 

Abus et chantages 
Au cours de ia discussion du budget, de la 

Justice, 'le rapporteur, M. Ancel, homme loyal, 
bien que bourgeois possédant, a fait cette dé- 
claration  inattendue,  insérée à   I'  «  Officiel   » : 

a Actuellement, un locataire qui se voit lésé 
par tes exigences excessives de son proprié- 
taire a te droit d'en appeler aux tribunaux. 
Mais, dans, deux ans, cette juridiction sera pé- 
rimée, et, d'autre part, les conditions générales 
de logement   sont   aussi   diff*ri3es   qu'au, ternie- 

a droite, par des protestations compréhensibles 
ou des airs renfrognés. Beaucoup de députés 
capitalistes n'ont pas encore pardonné à l'un 
des leurs d'avoir mis à nu leur état d'âme. 

Primes de loyers 
Le ministre de Ja Justice, M. Lhopiteau, ne 

resta pas sourd aux judicieuses observations du 
rapporteur et  en  souligna l'exactitude. 

« H y a, d il-il, dans la question des loyers, 
un point qui me préoccupe avant tout, j'ai déjà 
eu l'occasion de le dire au Sénat, c'est 
l'échéance simultanée d'une quantité de baux 
lorsque le délai de prorogation de deux ans se 
terminera. I) y aura, à ce moment, une quan- 
tité de locataires qui vont être mis à la porte 
par leurs propriétaires et qui se trouveront en 
face d'autres propriétaires qui auront des exi- 
gences d'autant plus fortes que ta demande 
sera  plus   considérable. 

J'envisage cette échéance avec une certaine 
anxiété. Je me préoccupe de trouver un re- 
mède. Je voudrais arriver à échelonner autant 
que possible la sortie des locataires do leurs 
appartements actuels. Je voudrais trouver un 
moyen qui les intéresse, eux et les proprié- 
taires, à pratiquer œt échelonnement, je n'en 
vois' qu'un, c'est, bien que je sois par prin- 
cipe adversaire des prorogations, d'admettre en- 
core quelques prorogations nouvelles. Je ne 
vois pas d'autre ruoy*.n. J'ai dit au Sénat l'au- 
tre jour : « Si vous trouver uh système meilleur, 
je vous serais extrêmement reconnaissant de me 
l'apporter, mais je-n'en trouve pas d'autre. Je 
vous dirai même que ce système, je ne l'ai pas 
adopté sans avoir consulté non seulement des 
locataires, mars un certain nombre de proprié- 
taires, et des plus autorisés ». 

Il consisterait à dire qu'après les proroga- 
tions prévues dans les lois actuelles, les loca- 
l-aires pourront se maintenir dans leurs appar- 
tements, mais en payant une prime de 3o, 60, 
5o pour cent, suivant la nature de l'apparte- 
ment et le chiffre du loyer. Nous proposerions 
3o pour cent pour les petits appartements, les 
logements ouvriers, ko pour cent pour les lo- 
gements dits bourgeois, 5o pour cent pour les 
logements dite avec confort 'moderne. 

Ces differenoes sont d'ailleurs explicables, 
parce qu'un propriétaire fait moins de frais en 
remplaçant le locataire d'un petit logement 
quV-n rempieçant un locataire qui paye un loyer 
important. 

Ainsi le locataire sera intéressé à partir s'il 
ne veut pas subir ' cette augmentation; quamt 
au propriétaire, il ne pourra pas se plaindre, 
non  plus,   puisqu'il   aura  ainsi   l'équivalent   du 

mai»    de f'arni«tfce'."-A-m-*-'dè!^ «ju**3 a eu a supporter 
depuis quelques armées par suite des conditions 
économiques nouvelles. 

Je crois qu'il y aurait là un moyen de con- 
cilier les deux intérêts opposés. 

C'est pourquoi j'ai conçu un projet qui est 
tout prêt et que je déposerai à la Chambre pro- 
bablement d'ici sept ou huit jours. La Chambre 
aura tout te loisir- de. l'examiner et elle le fera, 
j'en, suis sûr, avec le désir de, résoudre la ques- 
tion très grave, que je lui ai soumise, de la si- 
multanéité d'échéances d'un grand nombre de 
loyers. .Bile l'examinera avec ia préoccupation 
qu'elle apporte toujours dans ces sortes de 
questions, qui sont d'autant plus importantes 
que la paix sociale y est poux une grande part 
engagée  ». 

voyons-nous certains propriétaires abuser d'une 
situation anormale. Sans doute font-ils quelques 
concessions pour les deux prochaines années, 
mais pour les suivantes' ils relèvent parfois leurs 
loyers dans des conditions tout à fait inaccep- 
tables. 

Je pourrais vous citer, dans cet- ordre de 
choses, de véritables chantages exercés sur 
d'infortunés locataires qui n'ont pas osé faire 
appel; a la justice alors qu'ils auraient eu, je 
crois,  satisfaction. 

Toujours est-il qu'il est nécessaire d'apporter 
remède à cette situation. 

Je suis bien loin d'incriminer tous tes pro- 
priétaires. Il y en a d'excellents, de très hon- 
nêtes, de U-ès raisonnables; et, si vous-le per- 
mettez,   je   me  rangerai   parmi   ceux-là. 

Je suis propriétaire d'immeubles à Paris et 
je n'ai jamais augmenté mes locataires de plus 
de 3o à 4o pour cent, ce qui, paraît-il, est l'aug- 
mentation normale et acceptée. D'ailleurs, si 
vous voûter vous renseigner sur ce point, vous 
trouverez auprès des. gérants d'immeubles sé- 
rieux cette conviction qu'une augmentation de 
5o pour cent sui les loyess correspond très .lar- 
gement à l'augmentation des charges qui iu- 
.combent aux propriétaires. 

Or,- vous savez qu'aujourd'hui ce n'est, pas 
seulement 5o pour cent que demandent souvent 
les propriétaires, mais c'est 100 ou i5o pour 
cent. Il est donc, je crois, très important,, au 
moment où des délais de prorogation vont pren- 
dre fin, au moment où vont cesser les effets de, 
la loi qui régit, tant bien que malf 4s matière, 
de voir le gouvernement se préoccuper d'y don- 
ner une suite, et ceci pour te bon ordre social, 
parce que, véritablement, sVI n'était pas apporté 
un semblant de régtementation dans la ques- 
tion des loyers, "H, n'y aurait plus que les nou- 
veaux riches qui pourrewat se teger. 

Je demande donc à M. te garde des sceaux de 
nous dire si eette question a fait i'objet de sa 
préoccupation ». 

Cette courageuse déoteration fut accwritëie 
par des applaudissements à l'extrême gauche et, 

CONTRE LES MERCflNTIS 
DE LA pOffllOGBUPHIE 
On parle beaucoup,  mais 
:-: que peut-on faire ?  :-: 

Paris, 10 juio. — La séance est ouverte a 
i5 heures 10, sous la présidence de M. BERABD 

M. DE LAMARZELLE Interpelle sur la liberté 
accordée à diverses représentations théâtrales et 
la licence de certaines affiches. L'orateur donne 
les titres'de diverses pièces qui, dit-iL sont sui- 
vis d'indications -prometteuses et anntece qu'il 
a remis au ministre de l'Intérieur des lettres 
qui montrent à quei point d'obscénité serait 
parvenu certaines pièces. 

M. DE LAMARZELLE signale encore des af- 
fiches qui constituent de véritables excitations 
de. l'enfance à la débauche. Le théâtre, dit-il, 
était, anciennement, presque un art religieux, 
mais maintenant, au lieu d'enseigner la vertu, 
on y proclame le droit de poursuivre son plai- 
sir sans la moindre idée de probité. 

M. DE LAMARZELLE poursuit: Il y a um 
parti de l'honnêteté qui proteste avec énergie. 
11 faut améliorer non seulement la moralité 
du public, mais la moralité des artistes et il y en 
a parmi eux qui prolestent. 

L'orateur s'élève contré la censure qui ne 
fonctionne pas vis-à-vis des cinémas, et signale 
qu'un ministre belge vient de déposer un pro- 
jet tendant à interdire l'aecès des cinémas aux 
enfants de moins de 16 ans. 

M. DE LAMARZELLE dénonce ensuite les 
néo-mnlthusicns qui, dans *eur journal, soutien- 
nent que tous les maux dont nous souffrons, 
ont pour cause Ja procréation immodérée et ir- 
réfléchie et qu'il faut sauver les mères du mal- 
heur d'enfanter. Il signale que ' la propagande 
en .question continue et termine en rappemant 
comment «et mort le plus grand peuple de l'an- 
tiquité, alors qu'il étonnait encore le monde 
par la  gloire de ses peauseurs et de ces artistes. 

M. STEEG répond à M. de Lam»rzellc, qu'il 
ne saurait y avoir de dive>rgsence entre eux et 
entre tous tes honnêtes gens, pour blâmeT les 
manœuvres signalées et flétrir les mercanlis 
de ia pornographie. Le mai^ continue le minis- 
tre, est certain, mais il n«paut pas L'exagérer. 
A travers toute notre littérature court une im- 
pudeur légère qui ne constitue pas tout le la- 
lent de nos écrivains, maïs il y a une diffé- 
rence entre la gaieté frivole, spirituelle et l'im- 
moralité cynique. 

M. STEEG indique ensuite qu'il poursuit la 
propagande malthusienne, mais il ne faiVt pas 
s'alarmer, car chez nous, le peuple travaille et 
est -attaché  à ses devoirs réguliers. 

Le ministre Uirmine en affirmant que le gou- 
wernement qui, hier, assura.le respect de la loi 
sans faiblesse, ne tolérera pas demain que des 
industriels à mentalité sordide portent atteinte 
à l'ârpe française. 

Le garde des sceaux vre«t de Caire .connaître 
que dîx^eiept^ poursuites ont été entamées en 
1930, ajoutant qu'il ne peut poursuivre que si 
îles écrits sont obscènes par application de la loi 
de 1883. 

Le Sénat adopte à l'unanimité un ordre du 
Jour de confiance et la séance est levée. 

Les Indemnités Spéciales 
auz Fonctionnaires 

des Régions dévastées 
. ——  <i»       ■ ■ 

Un décret présidentiel en modifié, 
l'attribution à compter du f AvriL 

Au château 00 la Monteiltorfe, M. Deschane* 
a signé le 5 juin, un décret modifiant ainsi te» 
articles 2 et 4 du décret du 2» mars 1989 fixant»' 
les taux et conditions d'attribution des indem* 
nités spéciales aux agents do l'Etat en forte» 
Mons dans les régions dévastées par l'ennemi. 

« Art. S. — Né peuvent prétendre à ladite» 
indemnité que les fonctionnaires et agents qui 
résident effectivement dans une localité inscrite 
sur une lister établie semestriettement par un* 
commission interministérielle instituée par ar-« 
rêté du ministre des finances. 

« Cette Us*©, est publiée au Journal OftlcJat 
au commencement de chaque semestre. 

■• 60 auoun cas tes ir«c»otions n'ont d'effet 
rétroactif ». 

•c Art. h. — Les communes ouvrant le droi* 
pour les fonctionnaires- qui y résident aux ln« 
aemnités de l'espèce sont réparties, par la 
commission visée à l'article 2, en deux écho* 
Ions. , .► 

« Lo tanix de l'indemnité principale et dès 
allocations supplémentaires est fixé pour cha- 
que échelon ainsi gu'il suit : t 

« Premier échelon. — Indemnité principal» 
a 1<I % du traitement net. avec minimum d'a»- 
t-rabuNou de HOC» francs par an et msaimim d* 
■i-<HKt franiï? ; le mm-imum est'porté à 900 franc* 
pour les fouetiormAires mariés n'ayant pas ohw 
de deux enfants a charge et à 1.200 trarto» 
pour' les fonctioniiaires mariés ayant au moins 
trois enfantin A charge. 

« .Ailocation supplémentaire de 1 h*. 50 par 
jour pour la femme et de 1 franc par jour pari 
personne à  charge. 

« Deuxième ecnelan. — Indemrrtté principaja 
épie H a> % du traitement net, avec minimal» 
d attribution de .1.200 francs par an et maxi-. 
\n£T do ***** fran«'s : te minimum est porté al 
1.800 fcv pour les fonefa>nowjres mariés n'ayantf 
pas plus dp deux enfants a charge et à 3.40W 
francs pour le.s foncaonmWrei mariés ayant ai» 
moins   Iroirs  cnf.Tnts; "à ' etiarpe. 

« Allocation sm^piémenta-rro dp 3 francs paB 
jour pour La lemuv et de 2 6-ancs par joufl 
pur personne à ctiarge ». 

!>> ministre des fùtanoes- est. obergé de l'exé* 
cufcqrj du présent dae.w»t. qui aura son effet â) 
oùmipter  du ' 1er avrrl  1980. 

Les Fonctionnaires contre le Statut 
ILS RECLAMENT L'INTREGRAUTE DU DROIT 

2VS?JIR    HOlR    TOLS    LES FONCTION. N AIRES. 

Paris, le 10 juin. — Le groupe radical socialista 
a reou ce matin une délégaUon de la Féneratio» 
Nationale des Syndicats d employés de l'Etat, das 
departe-ioents ei des communes. Il a été saisi 
o une prolestatitia contre le projet du Gouverne-i 
ment relatif au statut des fonctionnaires pf récia- 
meiia l'integra li té du droit ouvrier pour tous tea 
foruHionriaifes sans distinction. ^ ' 

La 
distinction. 
t— 

Pour en juger, il faut attendre le dépôt.du 
projet, mais dès maintenant, tel que le mrnis- 
tre l'a tracé dans se» grandes lignes, il appa- 
raît comme un palliatif et non pas comme un 
remède. 

Beaucoup de locataires, par nécessité profes- 
sionnelle ou pour tout autre cause, peuvent 
être appelés à quitter le logement qu'Us occu- 
pent actuellement et perdront ainsi te bénéfice 
de la prorogation. Ils deviendront une proie 
teste désignée aux griffes rapaces des vautours 
capitalistes. 

L'avidité de certains proprîos sera d'autant 
plus dévorante que leur champ d'exploitation 
sera restreint et les infortunés obligés de pas- 
ser sous leur» fourches cauddnes, se trouveront 
écrasés sous le poids lourd de leurs exigences. 

Une loi générale, sans caractère d'exception 
ni de circonstance, limitant l'augmentation des 
loyers à 35 ou 3o pour cent et déterminant les 
conditions des congés, constituerait, semble-t-il, 
une mesure plus rationnelle et plus pratique 
que celle envisagée par  le. gouvernement. 

Le Paiement aura à rechercher la solution 
équitable au problème posé par la crise du lo- 
gement et à s'inspirer de l'intérêt général, pour 
brider des spéculations sans vergogne. 

E. POLVE3VT. 

LU CONFERENCE INTERALLIEE 
Bculo4r>e-Bruxelles-Spa 

Paris, 10. —43» dit dans les milieux officiais 
que c'est Boulcgne-sur-Mer qui a été cnoisi 
comme Seu de te prochaine corrférenee entre 
MM. MdUerand et Ûoyd George. Cotte confé- 
rence, qui durera deux ou trois jour», aura 
lieu dans le dernière semaine de juin. 

La Conférence interalliée sera tenue à Bruxel- 
les dans ta pre-mière semaine de iuAtot, et celle 
de 3pa est toujours sucée au coawnenrrrnen* do 
juillet. ,^mm 

Scra-t-elle ajournée ? ' 
Les milieux alliés se demandent si la situa- 

tion intérieure de l'Italie et de 1*Allemagne ne 
motivera pas un nouvel ajournement de ta. Con- 
férence de Spa. Par contre, ta Conférence inter- 
nationale' financière aurait Meu à i* date fixée. 
On en retirerait des mesures " propres à régler 
l'équilibre financier européen et à assurer l'exé- 
cution du traité de Versailles, notamment par 
rémission  d'un emprunt international. 

Les gouvernements alliés et 4a commission 
des réparations auraient à sanctionner ses dé- 
cisions considérées comme indispensables et ur- 
gentes au relèvement économique de la France. 

L'Ecole Primaire obligatoire 
C'EST UNE PROPOSITION DE M. HEMUOT, 

DEMANDANT QUI! LA SELECTION SCO- 
LAIRE  SOIT F0ND£E SUE LE MERITE. 

" Paris, 10 juin.' '—t Lé raport Tde .M, Herriot 
sur- le budget de l'instruotion publique a été 
distribué hier à la Charabre. 
' Dans son exposé général, le député de Lyon 
étudie toutes tes réformes rosaire s qui panas- 
sent s'imposer à' t'beurà aotueMe. On ne sau- 
rait dire, évidemment, que Cette aorte de bril- 
lante préface constate* wa véritable programme, 
mais du moins aHe pose les principes essentiels 
du programma qu'à, laiafca basa établir ua 
jour* ^ 

M- Herriot réclame notamment que ia sélec- 
tion scolaire soit fondés sur le mérite et non 
sur la fortune. 

« La répartition de l'instruction suivant la 
condition sociale des élèves, écrit-il, nous appa- 
raît aussi dangereuse pour une démocratie que 
le  cloisonnement   des  lettres et  des sciences. » 

Que propose donc  M.   Herriot ? 
D'abord l'obligation, pour tous les Français, 

de  passer  par  l'école   primaire. 
v Nous maintenons encore dans notre pays 

trois enfances : caMe qui se forme dans les éco- 
les primaires privées ; ceile qui fréquente les 
écoles primaires publiques ; celle qui reçoit un 
enseignement préparatoire ou secondaire dans 
les classes élémentaires des lycées et collèges. 
On dirait que de telles dispositions ont été pri- 
ses pour conserver soigneusement, dans une 
prétendue démocratie, les préjugés et les bar- 
rières de classes. ». 

. M. Herriot estime que 'le rapprochement des 
enfants par l'école primaire serait une des ba- 
se» de il'unité nationale. 

M permettrait aussi la réforme de l'enseigne- 
mettt secondaire, qui «devrait être réservé aux 
bons élèves des écoles primaires. » 

Et cette réforme de l'enseignement secon- 
daire, M. Herriot aifirme qu'elle est indispen- 
sable. Ce qui, naturellement, ne veut pas dire 
qu'elle  sera  réalisée. 

■+—* 

Uû« pruûwtiofi spéciale 
(tans la ïregtaa a-pootieaf 

La Chambre a adopté, hier, «ans débat, *e 
projet de loi modifié par le Sénat, relatif à une 
promotion spéciale, au titre crvilj dans la Lé- 
gion d'honneur, en vue de récompenser les ser- 
vices ^exceptionnels rendus pendant ,1a guerre, 
«t au titre militaire dans ia Lègion.d'honneuT 
et la médaille awilitaire. 

sis» 

LE 
Paris, 

Chvka flttruuvtlBSt mort 
»o   juin.   «---On  annonce .la méat du 

Charles Mérouvel », qui fut. attaché, à 
rédaction du «Pqtit Panjpe^» meafent phta [ aermonl-Fefrant, Calais, sâint-ûiaar. 

SUR LE VIN 

On signale une baisse de 300 l'r. par tonneau 
sur les vins de la Gironde. N'attendant pas le 
passage de courtiers, les propriétaires ayant 
leurs chais encore remplis de la récolte denùère, 
sont venus à Bordeaux faite des offres directes 
au commerce, qui les a d'ailleurs refusées, cer- 
tains que la baisse s'accentuera encore en pré- 
sence du bel éial du vignoble. La récolte, qui 
s'annonce, étant aussi belle et aussi hâtive que 
celle de 1893, année tout à fait exceptionnelle, 
les prix demandés par les propriétaires aux com- 
merçants sont de 1.400 et 1.500 fr. pour les vins 
de crus payés l.îOO et 1.800 francs le tonneau. 

SUR LES PRODUITS AGRICOLES 
Châlons-sur-Saône, 10. — La baisse continue 

dans la région sur le marché de Garpy. A Les- 
sard-en-Bresse, les poules ont baissé de 5 à 6 fr. 
la pièce. 

Dans les prairies de la région, l'hectare de 
foin qui valait, il y a un moment ljSOO francs 
trouve   difficilement   acquéreur  à   60f) francs. 

SUR LES PORCS ET LE CIDRE 
Lorient, 10 juin. — Une baisse imooriante est 

signalée dans la région d'Auray, notamment sur 
les porcs et sur le cidre. Les prix de ce dernier 
sont tombés de 150 francs à 100 francs la bar- 
rique; 

ai—   ■ 

M. Millerand fait des déclarations 
concernant les affaires étrangères 

Paris, 10 juin. — Au cours de la réunion de la 
commission des affaires étrangères ce malin a 
la Chambre, M. Millerand s'est déclaré e* com- 
plet accord avec la commission sur l'exécution 
du traité de paix avec l'Allemagne. Touchant 
notre politique en RrJssie, le Président du Conseil 
a fait connaître qu'il était resté fidèle aux ac- 
cords avec nos alliés et c'est pour celte raison 
que nos experte techniques prennent part aux 
conversations de Londres. M. Millerand a parlé 
des sanctions éventuelles dans le cas d'inexécu- 
tion du traité avec la Turquie. Le Président a 
fait connaître enfin les phases des négociations 
sur l'attribution des mandats eh Asie Mineure 
et a lu les instructions adressées au général 
Gouraud pour l'exercice de notre action diploma- 
tique et militaire. 

jiiiif i'iC\ ï.iiVj'  aia- 

Le désaveu de paternité dans les pays Iftérfc 
Paris, 10 juin. — M. Pierre Constans vient de 

déposer son rapport au nom de le Commission 
des législations civiles et criminelles sur la pro- 
position de loi de M. ESCOFFIER. tendant à 
porter de 1 mois à il an le délai imparti pour 
introduire laetion en désaveu de paternité dans 
les pays libérés. Ce rapport conclut à l'adoption 
de la proposition. 

^ia» 

Nos miliiuiffs de la classe 18 
KnffirJmnf rfe la hautt nk 

Questionné par M. Accaiiibray, le Ministre de 
la Guerre précise que le bénéfice de la haute- 
paie a été étendu aux mÉutaircs de la dosée 1918 
originaires des régions libérées et incorporés 
après l'armistice. 

mm 

Publies communaux 
ELLE EST  RECLAMEE AU CONGRES 

DL  PERSONNEL DES SERVICES PUBUCfl 
La septième séance du Congres du personne* 

des services publics a eu lieu ce matin sous 1* 
P^?ld€nce   ««   **adet,   assisté   de   Deyernay... da; 

Coppigneaux, secrétaire général et Morel, tr* 
sorier général ont été uéélus. 

Lo débat  s'ouvri,t ensuite sur la  question d« 
municipalisation   des   services publics  cotai 

• - J^5 » rapporteur Langa constata avec recret qua 
ILtat avec une désinvolture rare se soiwstraS 
souvent a ses obligations même nationales, laia- 
sent fmiuemment aux villes le som de suppléaW 
inancièrement notamment au point de vue  - 

la 

Le Congres des Maires est ouvert 
Paris, le 10 juin.— L'Association des Maire? 

de Fiances a tenu ée matin sa première séance, 
'des trois journées du onzième congres. 

La séance a été ouverte par M. Bellamy, maire 
de Nantes, vice-président de l'Association qui a 
remercié > les membres présents et adresse aux 
membres disparus le souvenir dé la reconnais- 
sance de l'Association. 

Sur sa proposition le Congrès a voté une 
adresse h M. Deschanel, Président de la Républi- 
que pour son prompt rétablissement et a salué 
las villes décorées de la Légion d'Honneur et de 
la Croix de Guerre. 

La deuxième séance a eu Heu cet après-midi 
sous la présidence de M. Oudàn, présiderr* du 
Conseil Municipal de Paris et M. Bellamy, maire 
de Nantes. 

Le Congrès réunit les Maires de pkts de 100 
vtrHes de France.£>armi lesquels ceux de 

sislance et solidarité sans leur fournir des r 
sources compeiisatrices,   les   acculant   ainsi   > 
déficit.   les  rnettant   dans   l'obligation   de  cré 
de* impôts locaux nouveaux. 
„i£-rapporteur a conclu en demandant la mm 
rucipalisahon sous certaines forme» et garantîeX 

'     *»*      ■       - mêf ■ 

De Normandie, Jl!. Deschêael. 
ira se reposer en IHsaefe 

M.  Paul Deschanel se propose, l'issue de s**- 
villégiature en Normandie, et après la «été nat 
tionade du   i4  juillet,- de se rendre en  Afeacél 
pour  y faire  un  séjour  de  deux ou  Uôis se* 
maines. 

Le président de la République a en effet lorâft 
le chalet des Trois Epis, situé en Haute-Alsace» 
au-dessus de Turckeim; îï compte résider que*-. 
<pie temps dans notre province reconquise en oat 
point élevé de la chaîne vosgienne qui est un» 
station   climatique ires  renommée. if. 

L'administration de îa guerre 
doit faire des économie* 

Paris, 10 juin. — M. Henry Pâté. sapporteoB 
général du budget de la Guerre. « vient de ctepo-2 
ser son rapport, rédigé au nom de la Gorainav 
sion  des Finances de ia Chambre. 

Dans   calte  étude.   M.   Henry   Pâté  démon 
l'ur§ence pour l'administration de la guerre, 
réaliser de  strictes  économies. 

Les nécessités suivantes ressortent écriHt 
de l'enseignement de la guerre : 

L Défense du pays par tous les citoyens v» 
iftu€6   i « 
l'fe-, La nécessité de préparer la rnobiiiaaUon ioa 

dU6lrieUe et économique en même temps crus I» 
mobilisation proprement drte ; 

3. La réduction du temps de service rmlrtairia 
au  mini muni indispensable  ;    * 

4. L'amélioration de la situation des mJite-r» 
de carrière ; -^T 

5. Enfin, le désarmement de l'AHemacne . 
 — ■»>     ^ 

Pour IBB Sinistrés 
L'ŒUVRE  D'HIER DU GROUPE 

INTRiPARLBMEVTUEB 
Parts, io juin. — I^e groupa in*prparlemen- 

teire des départe mente dévastés s'est réuni an 
Sénat, sous la présidence de M. Rayer. Le pré» 
sidterrt a rendu compte des démarches faites par 
le bureau du groupe auprès des ministres daa 
finances et des régions 'ibérées, pour obtens- 
avec plus de taeiMtés la compensation prévœa 
par l'article 46 de la loi des dommages entra 
les sommes réciproquement dues par l'Etat W 
les   sinistrés. 

MM. Aooambray et Monfeuiïtert ont été char- 
gé» de présenter soie proposition étendant aux 
ssaistrés dans te besoin des avances slimentai- 
res consenties aux exploitant» de terrés culti- 
vables. M. Loueheur a fait l'exposé des dispoai* 
tlons qui figureront dans la loi de frnaouea, 
concernant le régime financier spécial prérat ? 
pour les régions libérées, les modalités de paya, 
ment des indemnités, le statut fiscal de» sinis» 
très et tes prorogations de délai. en matièrer 

, d'impôt s**r le revenu et d'oppositions sur tea 
» vateurs mobiriènes. 

Sur % proposition de MM. Macares et Potié, 
le groupe « décidé d'envoyer une délégation au- 
près du préaateat du conseil au sujet de k ré- 
sistance BBC par l'Allemagne à la Hvraiwjn des 

Meta, ohevsax et dki bétail dus par eUe, et pour mi 
demander de 

iTcWaî y 

^i^vL 


